
NATIONS UNIES 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
IET SOC 

Distr, 
GENERALE 

E/CN.4/618 
9 mai 1951 

FRANÇAIS 
ORIGINAL FRANÇAIS-ANGLAIS 

COMMISSION DES DROITS DS L'HOMME 

Septième session 

Point 3 (b) de l'ordre du jour 

Distr. double 

PROJET DS PACTE RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME 
ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

France : Proposition relative à une clause générale cbncernant 
les droits économiques, sociaux et culturels 

Les Etats parties au présent Pacte, 

- prenant en considération le lien qui existe entre les droits et libertés plus 

haut reconnus et définis et les droits économiques, sociaux et culturels pro

clamés par la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

- décidés à lutter contre les fléaux tels que la famine, la maladie, la misère, 

le sentiment d'insécurité et l'ignorance qui déciment ou dégradent les hommes, 

empêchent le libre développement de leur personnalité, 

- décidés à combattre pour que tout être humain obtienne la nourriture, le vête

ment et le logement indispensables à son existence et à son bien-être, et pour 

qu'il acquière un niveau de vie suffisant et une amélioration continue de ses 

conditions de vie matérielles et spirituelles, 

- s'engagent à agir, tant par leur effort propre que par la coopération interna

tionale, au maximum de leurs ressources disponibles, on vue d'assurer progres

sivement le plein exercice des droits reconnus dans cette partie du présent Pacte, 


